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La capitalisation :

C’est quoi ? 

La capitalisation est une façon d’épargner et de faire 
fructifier l’épargne constituée pour en bénéficier soi 
même ou en faire bénéficier ses proches.

 S’engage à 
investir le 

capital versé 
afin de 

réaliser des 
bénéfices 

S’engage à 
verser un 

capital (une 
somme 

d’argent) 

L’assureur doit verser à l’assuré, sous forme de 
capital ou de rente, la somme constituée par les 
versements qu’il a effectué et dont le montant a été 
augmenté des intérêts. 
Le taux d’intérêt doit être fixé dans le contrat 
d’assurance.
Le contrat d'assurance "Capitalisation", permet à 
l'assuré, en cas de besoin de liquidités ou de change-
ment d'orientation dans la gestion de son patrimoine, 
de récupérer son capital versé, en tout ou partie, 
avant le dénouement normal du contrat. Cela peut se 
faire sous forme de rachat (total ou partiel) ou 
d’avance.

Avantages fiscaux

Taux de rendement intéressants

L’assureur est tenu de restituer à l’assuré la totalité 
des sommes versées. Ce montant ( valeur de rachat) 
peut être éventuellement diminué de pénalités.

Comment ça marche ?

Quels sont les avantages de la capitalisation ?

Et si jamais le contrat est résilié avant l’arrivée

de son terme ?
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